




CONVENTION FINANCIERE DE LA PARTICIPATION AUX FRAIS D’AVOCAT 

 DOSSIER Madame Catherine IFFLY-  

Commune de FAUGERES 

 

La Communauté de Communes du Pays Beaume-Drobie, représentée par son Président, Monsieur 

Christophe DEFFREIX, dûment habilité par la délibération du Conseil Communautaire n°C-           du          , 

Et  

La commune de FAUGERES représentée par son Maire, Monsieur Michel DI VUOLO, dûment habilité 

par délibération ……………… 

 

Vu la délibération de la Communauté de Communes du Pays Beaume-Drobie, N° C-201512-116 du 17 

décembre 2015, qui a prescrit l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) 

applicable sur son territoire et fixé les modalités de la concertation. 

Vu la délibération de la Communauté de Communes du Pays Beaume-Drobie, N° C-201912-157 du 19 

décembre 2019 qui approuvait le PLUI du Pays Beaume Drobie  

Il est convenu ce qui suit :  

 

Préambule  

Suite aux requêtes de IC, propriétaire à Faugères, qui demandait l’annulation de la délibération  

N° C-201912-157 du 19 décembre 2019 approuvant le PLUI « afin de prendre en compte sa demande 

et de modifier le PLUi, concernant le découpage de la zone Ap autour de la Charrière », des frais 

d’avocats ont été engagés par la Communautés de Communes. 

 

Les frais d’avocat ont été établis par le cabinet VPNG (annexe 1) sise au 11 bis rue de la Loge - 34000 

MONTPELLIER.  

Ils s’élèvent à un total de 5 280,40 € à travers l’émission de deux factures (juin 2021 : 4 175,40 €/ mai 

2023 : 1 105 €)  

 

Suite au jugement du 25 avril 2023 (annexe 2), IC a été condamnée à verser à la Communauté de 

Communes du Pays Beaume Drobie une somme de 1 500 € au titre de l’article L. 761-1 du code de 

justice administrative. 

 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION  

La présente convention a pour objet de préciser les modalités de réparation financière entre la 

commune de Faugères et la Communauté de Communes du Pays Beaume-Drobie concernant les frais 

d’avocat engagés par la Communauté de Communes concernant ce dossier. 

 

 

 



ARTICLE 2 : MOYENS FINANCIERS 

- la totalité des frais d’avocat s’élève à 5 280,40 €  

- il en est déduit  1500 € de la condamnation de IC.  

- le montant restant de 3 780,40€ (5 280,40 € - 1 500 €) est partagé entre la commune de 

Faugères et la Communauté de Communes, soit une participation de 1 890,20 € pour la 

commune de Faugères et de 1 890,20 € pour la Communauté de Communes. 

 

ARTICLE 3 : MODALITES DE VERSEMENT DE LA CONTRIBUTION FINANCIÈRE 

Cette somme sera versée par la commune de Faugères en une seule fois au profit de la Communauté 

de Communes, via l’émission d’un titre de recette. 

 

Fait en deux exemplaires originaux 

Fait à Joyeuse le …………………… 

      

 

 

 

Le Président de la Communauté de 

Communes du Pays Beaume-Drobie  

Christophe DEFFREIX  

Le Maire de la commune de FAUGERES 

Michel DI VUOLO   
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